I- Les évolutions de la démocratie

A) parité en politique 
La parité hommes – femmes* :  La recherche de la parité entre hommes et femmes a pour objectif de lutter contre les inégalités engendrées par des déséquilibres constatés entre les deux sexes, le plus souvent à l'avantage des hommes. Le principe de parité peut être mis en ouvre par des lois qui tentent de remédier à des disparités perçues comme des injustices.
Sensibilisation : Sexisme ordinaire…

Question 4 :  Faites les questions 1 et 2 du  Doc 1 page 30
1. Le sexisme se manifeste par des remarques déplacées, une manière d’être réduite à son corps ou sa façon de s’habiller, de la condescendance (être appelée par son prénom), une mise en doute des compétences et de l’intelligence (la « blonde »).

2. Les femmes politiques sont sans cesse ramenées à leur rôle de séductrice ou de mère. Les hommes politiques, même lorsqu’ils sont père de famille, ne sont pas interrogés sur leurs enfants. On s’adresse à eux de façon respectueuse en utilisant leur titre alors qu’on a tendance à appeler les femmes politiques par leur prénom, ce qui est une manière de les dévaloriser.

a) Un constat : La sous-représentation des femmes en politique
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VIDEO5 : L'évolution des femmes en politique
http://www.francetvinfo.fr/france/l-evolution-des-femmes-en-politique_890353.html
Les femmes ont longtemps été exclues de la vie politique. 

En France, jusqu'en 1944, elles étaient considérées comme des "citoyens inactifs" et ne disposaient pas du droit de vote malgré la Révolution française.Elles deviennent des citoyennes à part entière le 21 avril 1944 en obtenant le droit de vote et le droit d'être éligible. L'égalité de droits entre hommes est femme est aussi inscrite dans le préambule de la Constitution de 1946.
60's / 70's : votent comme leurs maris / fortement abstentionnistes/ qq femmes engagées

1991 : 1ère femme 1er Min (11 mois)

1995 : 12 femmes ministres (Jupettes)=> À la suite du premier remaniement d'importance, seules trois d'entre elles ont continué à exercer leurs fonctions 

2002 : + femmes candidates

2012 : 155 femmes députées (26,9 % de l'AN)
b) Les lois sur la parité
La sous-représentation des femmes parmi le personnel politique a conduit en 2000 à l'adoption d'une loi sur la parité : 
Vidéo : Le dictionnaire de la parité
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VIDEO6 : Le dictionnaire politique: parité
https://www.youtube.com/watch?v=Z8wReJUkfj0
Parité =  égalité du nombre arlésienne de la politique 

-Loi constitutionnelle  en 1999

 - Loi 2000 Deuxième présenter autant d’homme que de femme dans les scrutins de liste ( municipales par exemple)

Dans les faits non … . 
-  Loi 2007 Dans les communes de 3500 habitant un homme et une femme 

-Extension en 2014 de l’alternance pour les scrutins de liste dans les communes de plus de 1000 habitants …
Modalités de la loi :
Il s'agit d'une mesure de discrimination positive (fait de « favoriser certains groupes de personnes victimes de discriminations systématiques », ici les femmes, en vue de rétablir l'égalité des chances)

Pour les scrutins de liste, les partis doivent présenter une liste avec une parfaite alternance : un homme / une femme / un homme...

Pour les scrutins uninominaux, impossible, les partis politiques doivent présenter autant de femmes que d'hommes, sous peine de sanctions financières.
	Scrutin de liste 
Ex :  Municipales (+ de 1000 hab), régionales, européennes, départementales (scrutin binominal mixte) 
	Scrutin uninominal
Ex : Législatives

	La loi est contraignante : en cas de non respect, la liste est refusée
	La loi est incitative : en cas de non respect, le parti a des pénalités financières = une retenue sur les financements publics.


Discrimination positive :  (pour info)

Les réformes relatives à la parité 
	Que dit la loi ?

	- Le 8 juillet 1999, un amendement de la Constitution de la Vème République indique que la loi « favorise l’égal accès des hommes et des femmes aux mandats électoraux et aux fonctions électives » et son article 4 stipule que les partis et groupements politiques « contribuent à la mise en œuvre » de ce principe « dans les conditions déterminées par la loi ».
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 La loi du 6 juin 2000 contraint les partis politiques à compter moitié de candidates pour les élections qui ont lieu au scrutin de liste : municipales (dans les communes de 3 500 habitants* et plus), régionales, européennes et, en partie, sénatoriales. Pour les législatives, les partis qui n’ont pas au moins 48 % de femmes candidates sont pénalisés financièrement. Pour les sénatoriales, seuls les départements de quatre sénateurs et plus (contre 3 et plus auparavant) appliquent la proportionnelle. Ainsi, seuls la moitié des sénateurs sont élus sur scrutin de liste.
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 La loi du 31 janvier 2007 étend l’obligation de parité aux exécutifs régionaux et municipaux (dans les communes de plus de 3 500 habitants*). Lors des élections cantonales, candidat(e) et suppléant(e) doivent être de sexe opposé.
* Depuis la loi du 17 mai 2013, c’est dans toutes les communes de plus de 1 000 habitants que doit être respecté le principe de la parité.


http://www.inegalites.fr/spip.php?article59&id_mot=105
	Calcul des montants des retenues sur la dotation des partis politiques au titre de la parité

	La loi du 6 juin 2000 impose aux partis et groupements politiques de présenter 50 % de candidats de chacun des deux sexes à 2 % près. En cas de non respect de cette obligation, le montant de la 1ère fraction de la dotation publique est diminué de 50% de l’écart à la moyenne. Ainsi, les partis qui n’ont investi que 30% de candidates pour 70% de candidats ont vu la 1ère fraction de la dotation publique réduite de : (70-30) x 50%, soit 20%.

Lors des élections législatives de juin 2007, les partis politiques se sont privés de plus de 5 millions d’euros par an en investissant seulement 44,6% de candidates. En 2007, la féminisation des groupes politiques importante à gauche a permis l’élection de 18,5 % de députées. La loi du 31 janvier 2007 prévoit une diminution des crédits accordés par l’État aux partis politiques pour leur financement de 75% de l’écart à la moyenne. 

Ainsi, en 2012, un parti qui n’investira que 30% de candidates pour 70% de candidats, verra soustraire à sa 1ère fraction de dotation publique : (70-30) x 75%, soit 30% (au lieu de (70-30) x 50%, soit 20%, en 2002 et 2007).


http://www.observatoire-parite.gouv.fr/parite-politique/travaux-de-l-observatoire/article/montants-des-retenues-sur-la-85
Il ya néanmoins un débat autour des mesures de discrimination positive
	Les arguments des partisans de la loi sur la parité en politique
	Les arguments des opposants à la loi sur la parité en politique

	Justice sociale et électorale. Les femmes représentant 50% de la population, il serait souhaitable qu'elles composent 50% de ceux qui gouvernent cette population. Les assemblées paritaires représenteraient donc davantage la population, ce qui pourrait contribuer à résoudre la crise de représentation.

L'approfondissement de la démocratie. La présence de davantage de femmes permettrait de prendre en compte et de traiter plus efficacement des problèmes qui leur sont plus spécifiques, qui les touchent plus.

La légitimité du système politique. Cette modification profonde de la composition des gouvernants permettrait la transformation et la modernisation du jeu politique grâce au renouvellement des membres de la classe politique.
	Le principe républicain d'égalité : idée que le principe d'égalité, notamment pour les mandats électoraux, doit s'appliquer indépendamment des caractéristiques des individus.

Le risque de stigmatisation et de dévalorisation des femmes élues : Les femmes élues peuvent en effet se voir reprocher d'avoir été élues parce qu'elles sont des femmes et que la loi favorise leur élection, non pour leurs compétences.
Le risque de communautarisme. Pour les anti-paritaires, chaque groupe discriminé ou pensant l'être pourrait revendiquer un traitement plus favorable de la même façon que les femmes. Cela perturberait la cohésion sociale et renforcerait les antagonismes dans la société.


a) Bilan de la parité en France
Les différentes lois sur la parité ont permis des évolutions mais elles sont relativement limitées.
Le bilan de la loi sur la parité  Document 4 page 31
· La loi sur la parité a fait progresser sensiblement la part des femmes dans les assemblées.
Près de la moitié  des élus régionaux sont des femmes contre 27% avant la loi et 45% des vice-présidents des conseils  régionaux sont des femmes…

La loi a permis de faire émerger une générations de femmes politiques, ce qui  a modifié l’image que l’on a du personnel politique et ce qui a pu inciter d’autres femmes à entrer en  politique

La population est maintenant convaincue que les femmes sont aussi capables que les  hommes d’exercer des responsabilités politiques. 

Pourtant, on est encore loin de la parité : 27 % des femmes parmi les députés, c'est mieux que 10 % (1997 avant la loi) , mais on est encore loin de 50 %…

· Stratégies des partis pour contourner la loi sur la parité
Rappel: 

La loi sur la parité n'est qu'incitative pour les  élections législatives
→ Le choix des candidats est laissé à la discrétion et au bon vouloir des partis : 

les grands partis (PS et UMP) préfèrent parfois s'acquitter de lourdes pénalités financières plutôt que de respecter le quota de 50 % prévu par la loi
Ex : 
 l'UMP  est le plus mauvais élève en 2012 :  puisqu'il n'a investi que 25,7 % de femmes pour 74,3 % d'hommes. Il perd donc le tiers de son financement total = 3,99 millions d'euros

Le PS a présenté 45 % de femmes parmi ses candidats, subira lui aussi une retenue, mais moins élevée : 902 000 euros par an. 

Le MoDem présentait 37,1 % de femmes (148 000 euros)
→ Les incitations financières portent sur la proportion de candidats et candidates présentés, et non sur le nombre d'élus.
cf document 1 page 37 : forte augmentation de femmes candidates aux élections législatives / moindre proportion d’élues
les partis ont souvent présenté, en toute légalité, une proportion plus élevée de femmes dans les circonscriptions difficilement gagnables ou perdues d'avance, diminuant sensiblement les chances de voir la féminisation des candidatures se traduire en féminisation des élus. 

Ensuite, pour les élections où elle s'applique de manière contraignante, la loi sur la parité ne joue que sur la mixité de la liste, elle n'a aucun caractère d'obligation sur le sexe de la personne qui conduit cette liste. Ainsi, si les femmes sont entrées massivement dans les conseils municipaux, la part de maire du sexe féminin reste encore très faible. D'ailleurs, plus la taille de la ville augmente, plus la part de femme maire diminue.
Activité de synthèse 2 : 

Comment peut-on expliquer la sous-représentation des femmes en politique ?
I- Les pesanteurs sociologiques = socialisation différenciée (normes et valeurs)
§1 : Tout d’abord, cette inégalité s’ancre dans la tradition.= Normes
Dans les sociétés traditionnelles, le domaine des  femmes est cantonné au domestique, à l’intérieur, alors que celui des hommes concerne l’extérieur, la  chasse, la guerre, les relations sociales et politiques. 

Ainsi en France, contrairement à ce que l’on  observe dans nombre de pays d’Europe (Suède par ex), les femmes ont été exclues de la vie politique : La  révolution de 1789, quant à elle, accordait le droit de suffrage (censitaire) aux hommes mais en privait  les femmes (considérées comme des citoyennes passives), il faut attendre 1944 pour que les femmes obtiennent le droit de vote.

§2 : Encore aujourd’hui : Dans notre culture, il existe des stéréotypes (préjugés) sexués : Document 1 page 30
L'existence de stéréotypes au sein de la population, stéréotypes selon lesquels les femmes seraient moins capables que les hommes d'assurer des foncions politiques, ou stéréotypes selon lesquels ce n'est pas leur "rôle" dans la société.

La femme serait moins apte à exercer le pouvoir politique, car elle serait moins compétente, elle serait plus absorbée par les tâches domestiques ("mais qui va garder les enfants ?"), elle résisterait moins à la violence des combats politiques...

§3 : On ne valorise pas les mêmes compétences chez les filles et les garçons dès le plus jeune âge = Socialisation différenciée. Doc. 2 page 37 :  Bourdieu
- Les valeurs masculines de compétition, de combativité, d’ambition…. Sont plus en adéquation avec le domaine politique.

On ne leur transmet pas l’esprit de  lutte, de combativité, de force, de pouvoir qui semble indispensable à tout « homme politique » qui se  lance dans « l’arène politique ».

Les femmes seraient de par leur « nature » ou « culture » féminine  dépourvues des qualités nécessaires pour réussir en politique : le charisme, les qualités d’orateur, la  combativité, la maîtrise technique.
 L’intériorisation par les femmes d’un rôle subordonné (la politique, c’est pas pour moi).  Les femmes sont encore largement minoritaires aux postes de décision.

- Normes : Enfin, la répartition inégale des tâches domestiques

Les femmes ont plus souvent des charges familiales qui ne leur laissent pas toujours le temps de se consacrer à leur carrière : or les carrières politiques nécessitent des sacrifices de temps familial.

En France, dans 60 %  des ménages, les hommes n’accomplissent aucune tâche domestique. Cela ne crée pas les meilleures  conditions pour que les femmes puissent exercer, en plus de tout le reste, des responsabilités  politiques.
II-  Les pesanteurs  politiques 
§1 : Les partis politiques présentent plus facilement des hommes car ils ont objectivement plus de chances de gagner que les femmes. Document 3 p 31 
La reproduction sociale de la classe politique auto-entretient l'hégémonie masculine et exclut les femmes de l'accès aux sièges. Le fait pour des élus de détenir du pouvoir augmente les chances d'en détenir de nouveau car le candidat est déjà connu des électeurs.

- Plus d’expérience (ils ont plus souvent que les femmes exercé des responsabilités politiques) et donc plus de notoriété et plus de relations. Or, expérience, notoriété et réseau sont des ressources politiques qui augmentent les chances d’être sélectionné et de gagner l’élection. En effet, pour remporter une élection, il faut être connu des électeurs. Il existe donc une prime au candidat sortant et à ceux qui cumulent des mandats. Or, il s'agit du personnel politique déjà en place, donc le plus souvent des hommes.

D'où évolution progressive de la part de femmes élues, au fur et à mesure que les hommes "laissent la place" aux femmes.

§2 : Afin de maximiser leurs chances de gagner l'élection, les partis utilisent des stratégies pour contourner la loi (du 6 juin 2002)
Constats : un décalage. La part des femmes candidates a augmenté fortement. C’est un effet de la loi sur la parité qui sanctionne les partis qui ne présentent pas autant d’hommes que de femmes. En revanche, la part des femmes députées reste faible, même si elle est en augmentation. 

- Exemples de stratégies : Document 4 p 31 
Les grands partis (PS et UMP) ont souvent préféré s'acquitter de lourdes pénalités financières plutôt que de respecter le quota de 50 % prévu par la loi : au cours de la législature 2007-2012, les crédits de l'UMP ont été amputés de 20 millions d'euros du fait du non respect de la parité. 

D'autre part, les partis ont souvent présenté, en toute légalité, une proportion plus élevée de femmes dans les circonscriptions difficilement gagnables ou perdues d'avance, diminuant sensiblement les chances de voir la féminisation des candidatures se traduire en féminisation des élus.
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